Formulaire de candidature[endnoteRef:1] pour devenir membre 
du Conseil conjoint de coordination (JCB) du TDR [1:  	Catégories de membres
2.2.1	Douze représentants des gouvernements contribuant aux ressources du Programme spécial, choisis par les contributeurs au Programme spécial. Chacun de ces représentants représentera son gouvernement, mais pourra aussi représenter un groupe de mandants constitué par les gouvernements entrant dans cette même catégorie de membres. Chaque groupe de mandants élaborera sa propre procédure pour désigner son représentant au Conseil. Si un gouvernement a l’intention de siéger au Conseil en représentant également un groupe de mandants, il devra l’indiquer dans sa demande, étant entendu que chaque gouvernement participant à ce groupe de mandants aura le droit d’occuper le poste de représentant de ce groupe par roulement à toute session du JCB.
2.2.2	Six représentants de gouvernements choisis par les comités régionaux de l’OMS parmi les pays directement touchés par les maladies faisant l’objet du Programme spécial ou les pays fournissant un appui technique ou scientifique au Programme spécial. 
2.2.3	Six membres, désignés par le JCB lui-même, parmi les Parties coopérantes restantes.
2.2.4	Les quatre institutions coparrainantes du Programme spécial.] 



Veuillez noter qu’une lettre de candidature avec en-tête officiel et signature autorisée doit accompagner le présent formulaire.[endnoteRef:2] [2:  	Les candidatures doivent être adressées au : Dre Sylvie Briand  Scientifique en chef  Coordonnatrice du Programme spécial TDR  Organisation mondiale de la Santé  20 Avenue Appia  1211 Genève 27  Suisse. Une copie scannée envoyée par courriel à jcb@who.int et reçue avant la date limite suffit. La lettre originale n’est pas requise. ] 



	Nom du Gouvernement/de la Partie coopérante[endnoteRef:3] [3:  	Les candidatures au titre du paragraphe 2.2.3 du Protocole d’accord peuvent être soumises par des gouvernements, mais aussi par des organisations intergouvernementales répondant à la définition des Parties coopérantes telle qu’elle figure au paragraphe 1.2 du Protocole d’accord. Les critères pour être Partie coopérante sont que l'organisation devrait : (i) être dotée d'une constitution ou document fondamental analogue, d'un siège permanent, d'un organe directeur, d'une structure administrative, et sera habilitée à parler au nom de ses membres par l'entremise de ses représentants officiels ; (ii) être par nature internationale ou au moins régionale ; (iii) être à but non lucratif et plus généralement exempte de toute visée de nature essentiellement commerciale ou lucrative ; (iv) les objectifs et les activités de l'organisation devraient être en harmonie avec l'esprit, les fins et les principes du Programme spécial et de l'OMS agissant en tant qu'Organisation chargée de l’exécution ; (v) être active ou avoir un but caritatif dans le domaine des maladies revêtant une importance prioritaire pour le Programme spécial ; (vi) pouvoir prétendre au statut de Partie coopérante et avoir participé à au moins une session du JCB en qualité d'observateur ; (vii) l'organisation ne devrait pas recevoir de fonds du Programme spécial pendant la durée de son mandat au JCB. Les demandes d'organisations non gouvernementales et intergouvernementales basées dans un pays en développement qui remplissent les critères ci-dessus seront particulièrement encouragées.] 

	

	Nom du représentant désigné (s’il est connu)
	Les représentants doivent parler couramment l’anglais, le français ou l’espagnol, et avoir au moins une connaissance pratique de l’anglais.
Dans toute la mesure du possible, les représentants doivent être désignés pour la durée complète de leur mandat de membres du JCB (c’est-à-dire quatre ans). Pour en savoir plus, veuillez-vous référer au Mandat des membres du JCB (cliquer ici)

	Coordonnées du représentant désigné (titre, adresse professionnelle complète, courriel, tél.)
	

	Candidature au titre du paragraphe 2.2.1 ou 2.2.3
	

	Bref paragraphe comportant des informations générales sur le Gouvernement/la Partie coopérante et son intérêt pour devenir/continuer à être membre du JCB, ainsi que le parcours du représentant désigné.
	500 mots au maximum






